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  Communication de l’expert du Comité de liaison de la construction de 
carrosseries et de remorques* 

Le texte reproduit ci-après, établi par l’expert du Comité de liaison de la 
construction de carrosseries et de remorques (CLCCR), vise à augmenter la hauteur 
d’installation admise pour les catadioptres latéraux. Cette proposition est fondée sur un 
document sans cote (document informel no GRE-62-36) distribué lors de la soixante-
deuxième session du Groupe de travail de l’éclairage et de la signalisation lumineuse 
(GRE) (voir le rapport ECE/TRANS/WP.29/GRE/62, par. 11). Les modifications qu’il est 
proposé d’apporter au texte actuel du Règlement no 48, y compris le complément 4 à la 
série 04 d’amendements, figurent en caractères gras ou biffés. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 2006-
2010 (ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial élabore, harmonise et actualise les 
Règlements afin d’améliorer les caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document 
est soumis en vertu de ce mandat. 
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 A. Proposition 

Paragraphe 6.17.4.2, modifier comme suit: 

«6.17.4.2 En hauteur: Entre 250 et 900 1 500 mm (et 1 200 mm s’ils sont groupés avec 
un ou plusieurs autres feux ou 1 500, ou 2 100 mm si la structure de la 
carrosserie ne permet pas de respecter ni les 900 1 500 mm ni les 1 200 mm 
ou si la présence du dispositif n’est pas obligatoire en vertu du 
paragraphe 6.17.1).». 

 B. Justification 

L’installation de catadioptres latéraux et de feux de position latéraux est obligatoire 
dans le cas des remorques. En ce qui concerne le positionnement longitudinal et la visibilité 
géométrique (tant horizontale que verticale, les prescriptions sont essentiellement les 
mêmes. Toutefois, en ce qui concerne le positionnement vertical, les feux de position 
latéraux peuvent être montés jusqu’à 1 500 mm au-dessus du sol (exceptionnellement, 
2 100 mm au-dessus du sol), alors que les catadioptres latéraux ne peuvent être montés que 
jusqu’à 900 mm au-dessus du sol (exceptionnellement, 1 500 mm au-dessus du sol). 

Il est aujourd’hui courant que les deux fonctions soient incorporées dans un seul et 
même ensemble; par conséquent, le CLCCR est d’avis qu’il serait bon d’aligner les 
prescriptions applicables au positionnement vertical afin d’éviter de devoir installer les 
catadioptres latéraux sur des fixations spéciales se trouvant directement en dessous des feux 
de position latéraux. 

    


